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ESTUAIRE DE LA LOIRE

VALLEE DE LA LOIRE

DE NANTES AUX PONTS DE CE

ET ZONES ADJACENTES

ESTUAIRE DE LA LOIRE

VALLEE DE LA LOIRE

DE NANTES AUX PONTS-DE-CE

ET SES ANNEXES

ANNEXE 6 : LOCALISATION DU PROJET PAR RAPPORT AUX SITES NATURA 2000

!°

0 400 800200
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Fond de plan : OSM

Maison de l'Innovation

Nantes
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!!!!! Zones de protection spéciale (ZPS)

Zones spéciales de conservation (ZSC)


